LETTRE D'ACCORD STANDARD ENTRE
LE PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT(PNUD) ET LE AFRICAN CENTRE OF METEOROLOGICAL APPLICATION FOR DEVELOPMENT(ACMAD)
POUR LA RÉALISATION D'ACTIVITÉS
DANS LE CADRE DE SERVICES D'APPUI FOURNIS PAR LE PNUD AU PROJET 00090618 GESTION COMMUNAUTAIRE DES RISQUES DE CATASTROPHES LIES AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

	COMMENT UTILISER LA PRÉSENTE LETTRE D’ACCORD
· La présente Lettre d'accord est utilisée lorsqu'un ministère, une institution gouvernementale ou une organisation intergouvernementale (OIG) coopère avec le PNUD pour mener des activités dans le cadre de services d’appui fournis par ce dernier à un projet exécuté à échelle nationale. 
· Elle peut servir de modèle et être adaptée aux différentes situations impliquant un accord entre le PNUD et les différents ministères, institutions gouvernementales ou OIG. Toutes les clauses de cette Lettre ne seront donc pas forcément applicables. Cependant, tout écart par rapport à cette Lettre type devra être validé par le siège.



Madame/Monsieur,

1.	J’ai l’honneur de me référer aux consultations qui ont eu lieu entre les représentants du Programme des Nations Unies pour le développement (ci-après « le PNUD ») [à/au/aux/en nom du pays bénéficiaire du programme] et les représentants de AFRICAN CENTRE OF METEOROLOGICAL APPLICATION FOR DEVELOPMENT(ACMAD) concernant la réalisation d'activités par ce dernier/cette dernière dans le cadre de services d’appui du PNUD au projet 00090618 GESTION COMMUNAUTAIRE DES RISQUES DE CATASTROPHES LIES AU CHANGEMENT CLIMATIQUE  tel qu’énoncé à l’appendice 1 : Document de projet, pour lequel le PNUD a été choisi comme partie responsable. 

2.	Conformément à la Lettre d'accord entre le partenaire d'exécution gouvernemental et le PNUD concernant les services d'appui et conformément aux conditions énoncées ci-après, nous confirmons notre accord pour la réalisation des activités énoncées à l’appendice 2 : Description des activités (ci-après les « activités ») par l’ACMAD aux fins de l’exécution du projet. D’étroites consultations relatives à tous les aspects desdites activités seront organisées entre l’ACMAD et le PNUD.

3.	L’ACMAD endosse l’entière responsabilité de la mise en œuvre de toutes les activités avec la diligence et l’efficacité requises et conformément à son Règlement financier et à ses Règles de gestion financière, dans la mesure où celles-ci soient conformes au Règlement financier et aux Règles de Gestion Financière du PNUD. Dans tous les autres cas, le Règlement financier et les Règles de Gestion Financière du PNUD sont applicables.

4.	Le personnel et les sous-traitants de l’ACMAD responsables de la réalisation des activités prévues en vertu de la présente Lettre d’accord ne peuvent en aucun cas être assimilés à des employés ou agents du PNUD. Le PNUD décline toute responsabilité concernant les réclamations fondées sur des actes ou des omissions de l’ACMAD, de son personnel, de ses prestataires ou du personnel desdits prestataires, résultant de l’accomplissement des activités, ou concernant toute réclamation relative au décès, aux dommages corporels, à l’invalidité, aux dégâts matériels ou à d’autres risques encourus par l’ACMAD et son personnel dans le cadre du travail accompli pour le projet.

5.	Les sous-traitants, y compris les ONG liées par ce contrat travaillent sous la supervision du représentant désigné de l’ACMAD. Ces sous-traitants doivent rendre compte à l’ACMAD de la façon dont ils s’acquittent des fonctions qui leur ont été attribuées.

6.	À la signature de la présente Lettre d’accord, le PNUD effectuera les paiements à l’ACMAD en respectant le calendrier des paiements figurant à l’appendice 3 : Échéancier des activités, facilités et paiements. 

7.	[L’ACMAD] ne prendra aucun engagement financier et n’engagera aucune dépense qui pourrait résulter d’un dépassement du budget prévu pour la réalisation des activités, tel qu’énoncé dans l’appendice 3. L’ACMAD consultera régulièrement le PNUD sur la situation financière et l’emploi des fonds et l’informera promptement chaque fois qu’il/elle aura connaissance d’une insuffisance du budget alloué aux activités risquant de compromettre la pleine réalisation du projet, conformément à l’appendice 2. Le PNUD n’est en aucun cas tenu d’allouer des fonds à l’ACMAD ni de lui rembourser les frais engagés en sus du budget total tel qu’établi dans l’appendice 3.

8.	L’ACMAD soumettra un rapport financier cumulatif pour chaque trimestre (aux 31 mars, 30 juin, 30 septembre et 31 décembre). Ce rapport sera soumis au PNUD par l’intermédiaire du du Représentant résident du PNUD dans les 30 jours à compter de ces dates. Il sera présenté conformément au modèle de rapport de dépenses du PNUD [fourni à l’appendice 4]. Le PNUD inclura le rapport financier de l’ACMAD dans le rapport financier du projet n°00090618 GESTION DES RISQUES DES CATASTROPHES LIES AU CHANGEMENT CLIMATIQUE.

9.	L’ACMAD présentera les rapports intermédiaires d’activité relatifs aux activités qui pourront raisonnablement être demandés par le chef de projet dans l’exercice de ses fonctions. 

10.	L’ACMAD fournira un rapport final dans les 6 mois suivant l’achèvement ou la cessation des activités, contenant la liste du matériel durable acquis par l’ACMAD ainsi que tous les états financiers audités ou certifiés, les pièces justificatives et registres y afférents concernant les activités, conformément à son Règlement financier et à ses Règles de gestion financière.

11.	L’élimination de l’équipement et des fournitures mis à disposition par le PNUD ou acquis grâce aux fonds du PNUD se fera selon les modalités convenues par écrit à cet égard entre le PNUD et l’ACMAD. 

12.	 Toute modification apportée à la Lettre d'accord entre le partenaire d’exécution gouvernemental et le PNUD concernant les services d'appui susceptible d’affecter le travail effectué par l’ACMAD conformément aux dispositions de l’appendice 2 ne sera recommandée qu’après délibération entre les parties. 

13.	Les parties doivent veiller à ce que toutes les questions qui ne sont pas expressément couvertes par la présente Lettre d’accord soient résolues conformément aux dispositions applicables de la Lettre d'accord concernant les services d'appui, à ses révisions et aux dispositions applicables du Règlement financier et des Règles de gestion financière l’ACMAD et du PNUD.
 
14.	Les modalités décrites dans la présente Lettre d’accord demeureront applicables jusqu’à la fin du projet ou l’achèvement des activités conformément aux dispositions de l’appendice 2, ou jusqu’à la résiliation de la présente Lettre d’accord effectuée par écrit (avec 30 jours de préavis) par l’une ou l’autre des parties. Le calendrier des paiements figurant à l’appendice 3 est applicable tant que [l’ACMAD continue de s’acquitter de ses obligations, sauf notification écrite contraire donnée du PNUD.

15.	Tout solde de fonds non déboursés et non engagés après la fin des activités doit être restitué au PNUD dans les 90 jours.

16.	Tout amendement à la présente Lettre d’accord doit être établi par écrit, avec le consentement mutuel des parties. 

17.	Toute correspondance ultérieure concernant la présente Lettre d’accord, autre que les lettres d’accord signées et amendements y afférents, sera adressée à Mme Nicole Flora Kouassi, /Représentante résidente du PNUD
18.	L’ACMAD doit informer la Représentante résidente du PNUD de toutes les actions qu’il/elle entreprend dans le cadre de l’exécution des dispositions de la présente Lettre.

19.	Le PNUD peut suspendre intégralement ou partiellement l’application du présent accord, moyennant un préavis écrit, dans le cas où des circonstances nouvelles mettraient en péril la bonne réalisation des activités.

20.	Tout litige entre le PNUD et l’ACMAD résultant de la présente Lettre d’accord ou s’y rattachant qui n’est pas résolu par voie de négociation ou par un autre mode de résolution convenu sera, à la demande de l’une ou l’autre des parties, soumis à un tribunal d’arbitrage composé de trois membres. Chaque partie désignera un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés nommeront un troisième arbitre qui assumera les fonctions de président du tribunal. Si le troisième arbitre n’a pas été désigné dans un délai de 15 jours suivant la désignation des deux premiers arbitres, l’une ou l’autre des parties pourra demander au Président de la Cour internationale de justice de le désigner. Le tribunal établira ses propres procédures, sous réserve que toutes les décisions exigent l'accord de deux des trois arbitres, qui constitueront un quorum. Les frais du tribunal d’arbitrage, évalués par ce dernier, seront à la charge des parties. La sentence arbitrale contiendra un exposé des motifs sur lesquels elle se fonde et jouira de l’autorité de la chose jugée en dernier ressort à l’égard des deux parties.

21.	Si les dispositions qui précèdent recueillent votre agrément, je vous saurais gré de bien vouloir signer et renvoyer deux exemplaires de la présente Lettre à notre bureau. Votre acceptation constituera la base de la participation l’ACMAD à la réalisation du projet.


Veuillez agréer, Madame/Monsieur, l’assurance de ma haute considération.

Pour le PNUD

Nicole Flora Kouassi, Représentante Résident  
[date]





                                                                  Pour l’ACMAD

                                       Dr André Kamga FOAMOUHOUE, Directeur Général 
                                                                         22/06/2020


Appendice 1

DOCUMENT DE PROJET
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Appendice 2

DESCRIPTION DES ACTIVITÉS

Numéro du projet : 00090618 Titre du projet : GESTION COMMUNAUTAIRES DE RISQUES DE CATASTROPHES LIES AU CHANGEMENT CLIMATIQUE AU BURUNDI

Résultats attendus de l’institution Intergouvernementale ACMAD

	Récapituler les résultats attendus de l’ACMAD et notamment les produits qu’il/elle devra produire. 

1. Les techniciens/participants de l’Institut Géographique du Burundi (IGEBU) maîtrisent la conception et le développement d’un SAP adapté aux conditions hydrométéorologiques du Burundi ;
2. Existence d’un SAP opérationnel adapté aux conditions hydrométéorologiques au Burundi ;
3. Les participants à la formation maitrisent l’interprétation et l’utilisation des sorties modèle de prévision numérique du temps ;
4. Etant donné la faible capacité de calcul du serveur du SHMN du Burundi pour exécuter le modèle à aires limités WRF à haute résolution sur le Burundi, l’ACMAD propose de mettre en place un système multimodèle de prévision météorologique utilisant les sorties des modèles (ECMWF, ICON, GFS et UKMO) des centres globaux de prévision reconnus par l’OMM.
5. Un système de visualisation des sorties des modèles ECMWF, GFS, UKMO et ICON installé avec les outils de traitement (GrADs et NCL)
6. Un portail web (MyDEWETRA) installé pour le système d’information d’un SAP opérationnel ;
7. Modèle/logiciel de la prévision des crues installé ainsi que tous les outils de traitement et de visualisation ainsi que d’autres outils/modèles que le centre d’excellence jugera utile pour permettre la réalisation du SAP opérationnel ;
8.   Les participants seront capables de faire l’alerte précoce des événements climatiques extrêmes (crues /inondation, pluies fortes, sécheresse, vent violant, vague de chaleur, à l’aide des résultats des modèles hydrométéorologiques. 
9. Une démonstration de la prévision des précipitations basé sur les impacts pour la vigilance et la gestion des catastrophes notamment dans à Bujumbura











Travail devant être accompli par l’ACMAD

	Décrire les activités devant être menées par [l’ACMAD].
i) Soutenir et développer des formations de qualité sur les questions de modélisation météorologiques ((Prévision Numérique du temps sur les événements extrêmes (pluies fortes, vagues de chaleurs, sécheresse, vents violents, etc.) et hydrologiques (prévisions des crues et des inondations)) ;
ii) Concevoir et développer un SAP adapté aux conditions hydrométéorologiques du Burundi ;
iii) Soutenir, développer et accompagner l’IGEBU dans l’opérationnalisation et la maintenance du système d’alerte précoce face aux phénomènes météorologiques et hydrologiques extrêmes en vue de réduire la vulnérabilité des communautés face aux impacts négatifs du changement climatique ;
iv) Travailler en synergie pour favoriser des modalités pédagogiques permettant la professionnalisation des services hydrométéorologiques du Burundi dans   l'amélioration des systèmes d'alerte précoce face aux phénomènes hydrométéorologiques extrêmes ;
v) Favoriser la synergie entre le PNUD et le centre d’excellente dans le cadre d’actualisation du SAP tenant compte de nouvelles outils d’analyse et prévisions hydrométéorologiques au Burundi.






Description des contributions :

	Le centre ACMAD accompagnera le PNUD- dans la mise en œuvre du projet de « Gestion Communautaire des Risques de Catastrophes liés au Changement Climatique au Burundi » à travers la mise en place d’un système de prévision hydrométéorologique opérationnel pour le Système d'Alerte Précoce pour la résilience Communautaire au Burundi.

Les domaines de compétence de ACMAD sont, entre autres, la production des prévisions météorologiques à court et à moyen termes, le développement de l’information climatique pour divers niveaux de décision, la capitalisation des solutions techniques d’adaptation au changement climatique, la formation continue des professionnels des Services Météorologiques et Hydrologiques Nationaux (SMHN), la gestion des bases de données climatiques, la modélisation climatique, etc. 
Le Centre ACMAD a une très bonne expérience d’appui aux SMHNs à améliorer leur capacité de production et   de diffusion de l’information météorologique aux utilisateurs

Le centre ACMAD dispose des ressources humaines et d’un réseau des partenaires techniques disponibles à travers l'Organisation Météorologique Mondiale pour former les experts des Service Hydrométéorologique Nationaux des Pays Africains, valider et transférer les technologies et développer, tester et échanger les produits pour l'alerte, la préparation et la réponse aux catastrophes.

L’équipe de l’ACMAD sera composée de :

1. Un Expert en modélisation : Un météorologiste d’une expérience de plus de 20 ans. Il a une bonne expertise dans les domaines suivants : configuration des modèles de Prévision Numérique du Temps, encadrement de formation, élaboration des produits de prévision numérique du temps, développement d’outils de traitement et de visualisation, programmation Fortran, NCL, GrADS, Linux.

2. Un Expert en prévision courte échéance : Un Météorologiste d’une expérience de plus de 05ans d’expérience dans la prévision opérationnelle à courte échéance, dans l’encadrement, formations des jeunes météorologistes dans l’ élaboration et production des prévisions à très courte, courte et moyenne échéance ainsi que dans l’animation des séances de consultations avec les experts de gestion de risques des catastrophes dans les forums régionaux, avec une bonne connaissance dans l’élaboration des prévisions à fort impacts ou prévisions basés sur les impacts.

3. Un Expert Climat : Un Météorologiste d’une expérience de plus de 05ans dans l’élaboration des prévisions à longue échéance, prévision saisonnière et intra saisonnière avec une bonne maitrise des outils de prévision et gestion de la base de données, prévision des extrêmes climatique.

4. Un Expert en Modélisation Hydrologique : Un Hydrologue d’une expérience de plus de 10 ans dans la modélisation Hydrologique, et une bonne maitrise dans la configuration et calibration des modèles hydrologique (Pluie-début)

5. Un expert Informatique : Un informaticien d’une expérience de plus 5ans dans la gestion des bases de données, programmation, développement des applications web avec une bonne maitrises des logiciels de traitement et de visualisation des données graphiques et d’imageries satellitaires.

PRÉ-REQUIS des participants à la Formation 

 Afin de maximiser les avantages de cette formation, l’ACMAD exige que les participants disposent de connaissances scientifiques et techniques dans l’exploitation opérationnelle des données hydrométéorologique 

Ils doivent avoir suivi une formation initiale de techniciens météorologistes ou météorologistes ; techniciens Hydrologue ou Hydrologue ou équivalent. Connaître les grands principes de la météorologie et de l’hydrologie ; avoir des connaissances dans l’utilisation de l’imagerie satellitaire formée de pixels dans les trois canaux classiques, visible, infra rouge et vapeur d’eau.


Lieu de Formation

Il est prévu une session de formation en ligne et une formation face à face qui se delourera au Centre de prévision météorologique du SHMN du Burundi qui est normalement équipé d’une station de travail PUMA. Cela permettra de faire des travaux pratiques avec les prévisionnistes et facilitera aussi l’importation des sorties des modèles météorologiques de la station PUMA dans le système de prévision hydrométéorologique proposé.

Matériel : 

Les participants doivent disposer d’un ordinateur portable avec caméra et microphone (et de préférence un casque), ils doivent également avoir un accès à internet pour un total de 20 heures de séances Zoom (environ 450 Mo par heure). C’est l’application Zoom qui sera utilisé pour la formation en ligne.

De jeux de données

Afin d’assurer la calibration des modèles et la détermination des seuils d’alerte, l’ACMAD devra avoir accès à la base de données hydrométéorologique ainsi qu’à la base de données des catastrophes déjà enregistré soit à la protection civile ou à la Croix Rouge du Burundi. L’ACMAD sollicite la facilitation du PNUD pour l’accès à ces données.  





Annexes :

	Joindre, le cas échéant, les descriptions de poste pour les consultants, les termes de référence pour les contrats, les spécifications techniques du matériel, les formulaires de candidature à la formation, etc.









TERMES DE REFERENCES    SUR LA FORMATION DE L’UTILISATION DES MODELE DE LA PREVISION HYDROMETEOROLOGIQUE POUR LA MISE EN PLACE D’UN SYSTEME D’ALERTE PRECOCE AUX RISQUES
          HYDROMETEOROLOGIQUES    AU BURUNDI.
1. Contexte et Justification
Dans le cadre de la mise la mise en place d’un système d’alerte précoce aux risques hydrométéorologiques    au Burundi dans le cadre de la Gestion Communautaire des Risques de Catastrophes liés au Changement Climatique au Burundi , en vue de la mise en œuvre du PANA sous le guide technique du PNUD, avec le financement du Fond des Pays Moins Avancés (FPMA), le PNUD prévoit une formation sur la prévision des hydrométéorologiques en vue de faire l’alerte précoce sur les événements hydrométéorologiques extrêmes.  

C’est dans ce contexte que le PNUD bureau Burundi organise une formation sur les prévisions hydrométéorologiques dans le but de la mise en place d’un système d’alerte précoce aux risques hydrométéorologiques.

2 OBJECTIF.
 L’Objectif générale de la formation est de former les participants jusque à maitriser      l’utilisation des modèles de la prévision des événements hydrométéorologiques extrêmes (crues /inondation, pluies fortes, sécheresse, vent violant, vague de chaleur,) et toutes ses applications, depuis la configuration des modèles (Météorologique et hydrologique) jusqu’à la visualisation des résultats et tirer les informations nécessaires pour l’alerte précoce.

3. ACTIVITES (TACHES DU FORMATEUR/CONSULTANT)
le centre d’excellence ACMAD  aura pour tâches :
i. Remettre une version finale du chronogramme d’exécution et de la proposition de méthodologie d’approche pour assurer les activités de la formation et parvenir aux résultats attendus ; 
ii. Mettre en place (installation) les modèles de la prévision des hydrométéorologiques (modèle pluies –débit et WRF) ;
iii. Fournir le syllabus   de formation/tutorial et le calendrier de formation ;
iv. Elaborer des manuels de formation en se focalisant sur les résultats attendus ;
v. Conduire, faciliter et animer des formations au niveau national sur les prévisions hydrométéorologiques pour tous les participants ;
vi. Dispenser des formations de simulation dans des labo d’un centre national pour quelques participants qui auront montré une performance élevée lors des formations nationales.
vii. Elaborer en détail un manuel montrant tous les étapes de simulation pour faire la prévision des crues et prévision numériques du temps à l’aide des modèles hydrologiques et météorologiques ;
viii.  Faire les simulations de la prévision météorologique et la prévision des crues en utilisant les données sorties   de la prévision des modèles météorologiques et les données des débits observés ; 
ix.   Faire une démonstration par des études de cas de l’alerte précoce à l’aide des résultats des modèles hydrologiques et météorologiques ; 
x. Elaborer un rapport final de formation incluant tous les annexes y relatifs.

4. Résultats attendus 
a. Les techniciens/participants de l’Institut Géographique du Burundi (IGEBU) maîtrisent la conception et le développement d’un SAP adapté aux conditions hydrométéorologiques du Burundi ;
b. Existence d’un SAP opérationnel adapté aux conditions hydrométéorologiques ;
c. Les participants à la formation maitrisent l’utilisation du modèle WRF ;
d. Modèle Weather Research and Forecasting (WRF)installé ainsi que tous les outils de traitement et de visualisation (exemple NCL et autres) ainsi que d’autres outils/modèles que le centre d’excellence jugera utile pour permettre la réalisation du SAP opérationnel ;
e. Modèle/logiciel de la prévision des crues installé ainsi que tous les outils de traitement et de visualisation ainsi que d’autres outils/modèles que le centre d’excellence jugera utile pour permettre la réalisation du SAP opérationnel ;
f.   Les participants seront capables de faire l’alerte précoce des événements climatiques extrêmes (crues /inondation, pluies fortes, sécheresse, vent violant, forte chaleur, à l’aide des résultats des modèles hydrométéorologiques. 

5. LES LIVRABLES 
· La proposition de la méthodologie de la conception et de l’opérationnalisation du SAP ;
· Syllabus de formation ;
· Les logiciels de la prévision des crues et prévision numérique du temps  (WRF 3.9.1.1 ou version avancé ) ainsi que les outils de prétraitement, d’analyse des données et de visualisation installés et fonctionnels ;
· Rapport provisoire de formation ; 
· Rapport final de la formation.  



6.   DUREE DU CONTRAT ET ORGANISATION DE LA MISSION 
La durée de formation est de 30 jours. La formation est prévue au mois d’avril 2020 au Burundi dans la ville de Bujumbura. 

7. PRE REQUIS
· Le modèle de la prévision des crues et le modèle de la prévision numérique du temps (WRF 3.9.1.1 ou version avancée) devront être installés sur la machine serveur de l’Institut Géographique du Burundi avant la formation ;
·  Les Mêmes modèles devront être installés sur les PC   des participants avant la formation ou les applications permettant aux participants d’avoir accès à ces modèles.      
Appendice 3

Échéancier des activités, facilités et paiements
Année __2020______    

	PRODUITS ESCOMPTÉS POUR LE PROGRAMME DE PAYS
et indicateurs avec cibles annuelles

	ACTIVITÉS PRÉVUES
Dresser la liste de toutes les activités à entreprendre au cours de l’année en vue de l’obtention des produits
	Calendrier
	Budget prévu
	Calendrier des paiements à effectuer par le PNUD

	
	
	M1
	M2
	M3
	M4
	Description
	Montant
	W1
	W2
	W3
	W4

	










1. Mettre en place un système opérationnel de prévision hydrométéorologique au Burundi

	1.1 Développer et installer un système de visualisation des sorties des modèles GFS, ECMWF, UKMO et ICON sur le serveur du SMHN Burundi
	



	
	
	
	Honoraires ACMAD+Voyages (IT) au Burundi
	40 000
	
	
	
	



	
	1.2 Former 12 météorologistes sur l’utilisation et interprétation des produits de prévision numérique du temps (PNT) et introduction sur le modèle WRF 
	
	
	
	
	Frais de Préparation, organisation, Honoraires ACMAD+Voyages (formateurs météorologistes) au Burundi
	40 000
	
	
	
	

	
	1.3 Installer et calibrer un modèle de prévision hydrologique 
	
	
	
	
	Honoraires ACMAD+Voyages(hydrologue) au Burundi
	40 000
	
	
	
	

	
	1.4 Former 12 hydrologues sur l’utilisation et l’interprétation de sorties du modèle hydrologique
	
	
	
	
	Frais de Préparation, organisation Honoraires ACMAD+Voyages (formateurs hydrologues) au Burundi
	40 000
	
	
	
	

	
	1.5 Mettre en place un système de prévision basée sur l’impact (utilisation des seuils d’alerte)
	
	
	
	
	Honoraires ACMAD
	10 000
	
	
	
	

	
	1.6 Elaborer un manuel de procédure 
	
	
	
	
	Honoraires ACMAD
	40 000
	
	
	
	

	



2. Un SAP hydrométéorologique opérationnel au Burundi
	2.1 Développer un système web de dissémination des cartes de vigilance et d’alerte hydrométéorologiques (Système MyDewetra 2.0)
	
	
	
	
	Honoraires ACMAD + Voyages (IT MyDewetra) au Burundi
	80 000
	
	
	
	

	
	2.2 Former 6 opérateurs sur l’utilisation du système MyDewetra2.0
	
	
	
	
	Frais de Préparation, organisation Honoraires ACMAD+Voyages (Formateurs MyDewetra) au Burundi
	50 000
	
	
	
	

	
	2.3 Former 15 personnes, des parties prenantes dans la mise en œuvre d’un SAP (Protection Civile, Croix Rouge et Humanitaire)
	
	
	
	
	Frais de Préparation, organisation Honoraires ACMAD, frais divers +Voyages au Burundi
	30 000
	
	
	
	

	3. Rapports et syllabus des formations disponibles
	3.1 Elaborer les syllabus et les programmes détaillés des formations
	
	
	
	
	Honoraires ACMAD
	10 000
	
	
	
	

	
	3.2 Rédiger les rapports
	
	
	
	
	Honoraires ACMAD
	10 000
	
	
	
	

	TOTAL
	390.000






Remarques :

· Les dépenses de personnel peuvent se limiter aux traitements, indemnités et autres prestations, y compris le remboursement de l’impôt sur le revenu et les frais de déplacement occasionnés par l’affectation au projet, les frais de déplacement en mission à l’intérieur du pays ou de la région du programme et les frais de rapatriement.
· Des modifications peuvent être apportées à chaque section après délibération entre le PNUD et [le ministère/l’institution gouvernementale/l’OIG], sous réserve qu’elles soient en conformité avec les dispositions du Descriptif de l’appui au programme ou du Document de projet, et qu’elles soient considérées comme servant l’intérêt du projet. 
Appendice 4

MODÈLE DE RAPPORT DES DÉPENSES DU PNUD
															Période _______

	PRODUITS ESCOMPTÉS POUR LE PROGRAMME DE PAYS
et indicateurs avec cibles annuelles

	ACTIVITÉS PRÉVUES
Dresser la liste de toutes les activités à entreprendre au cours de l’année en vue de l’obtention des produits
	Budget prévu
	Paiements et dépenses

	
	
	Description
	Montant
	Paiements reçus
	Dépenses
	Solde

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total
	
	
	
	






